
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 1 

 
 
 

SCHEMA GENERAL POUR LE CENTRE 
VILLAGE  
(A CARACTERE INDICATIF)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le réseau viaire est maillé avec un accès (voire 2 sur la parcelle 
communale) à partir de chaque tronçon de voie, libre de 
constructions. 
Les lignes paysagères directrices données par les haies existantes 
sont perpendiculaires à la route. Positionnés en fonction des 
pentes, des fossés / noues de rétention pourraient rythmer 
l’aménagement du secteur en lien avec l’identité locale du paysage 
de la plaine du Sor. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pages ci-contre et suivantes – Schémas de principe : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’espace public est positionné directement face aux équipements 
communaux avec une largeur de contact aussi étendue que 
possible et se voit limitée, au nord, par le parking de la salle des 
Fêtes (en face de celle-ci), et, au sud, par des maisons de ville. 
Celles-ci donnent directement sur lui. Leurs parcelles sont petites. 
Ponctuellement, un petit immeuble collectif peut être construit. 
La parcelle communale regroupe les terrains pour lesquels les 
surfaces prévues sont les plus réduites ; elle doit acquérir une 
valeur d’exemplarité pour l’ensemble des zones constructibles de la 
commune. 
 
L’ambition d’espaces verts communs généreux est poursuivie à 
partir de l’espace public pour constituer un maillage valorisant pour 
les riverains en rupture avec le paysage habituel des lotissements 
pavillonnaires. 
 
La collectivité a choisi de donner la priorité à une « boucle » au sud 
de l’ensemble du schéma dont la partie nord est située sur la 
parcelle communale. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Documents page suivante – Echelle 1/5000ème : 

- Schéma d’aménagement 
- Schéma d’aménagement avec secteurs en zone 

constructible 

 



  


